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ARTICLE 2

|. — Au début de la premiére phrase de I’ alinéa 4 de cet article, substituer au nombre :
« trois »,
le nombre :
« cing ».
I1. — En conséquence, procéder a la méme substitution dans la derniére phrase du méme
alinéa.
EXPOSE SOMMAIRE

Entre le moment ou le conseil municipal a approuvé le plan local d urbanisme et sa mise
en application, il est difficile de juger de ses effets au bout de trois ans.

Afin de mieux apprécier la pertinence du PLU, un délai de cing apparait plus approprié.

Ainsi, en remplacant trois ans par cing ans, le consell municipa aura au moins une fois la
possihilité de se prononcer sur le document au cours d’ un méme mandat.
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